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Un coup d'accélérateur pour l'Europe sociale
LaCommission européenne veut re-
placer le social au cœur du projet eu-
ropéen. Une façon pour l'exécutif de
répondre au désenchantement des
citoyens envers une institution par-
fois décrite comme étant au service
des lobbys fmanciers.

LaCommission prépare notam-
ment un document en faveur d'un
I<sodeeuropéen des droits sodaux.>
censéencouragerlaconve~enceso-
dale vers le haut au sein de la zone
euro.

Elles'apprête aussi à annoncer, le

26 avril prochain, un paquet de me- révolution en vue pour la Belgique.
sures plus concrètes. Retenant ses Maiscen'est pas le cas partout en Eu-
échecs passés, sa stratégie est d'avan- rope. Un congé de paternité n'est
cer à petits pas plutôt que d'imposer ainsi pas prévu en Allemagne ou en
une grande révolution pour laquelle Autriche.
un consensus est plus difficile à dé- Ensuite, la Commission devrait
gager. endosser les arrêts de la Cour de Jus-

On retiendra deux points nota- tke de l'UE sur la difficile question
bles. Tout d'abord, la Commission du «temps de garde)}. Il s'agit de
veut introduire un congé de pater- considérer que les services de garde
nité de 10jours. effectués sur le lieu de travail (même

il s'agira aussi d'interdire la pos- inactifs) doivent être considérés
sibilité qu'un des deux parents ne comme du temps de travail.
transfère son congé à l'autre. Pas de

La Commission
propose notamment
la création d'un congé
de paternité partout
en Europe.

LaConnnission veut relancer l'Europe sociale
La ComII1ission européenne en-
llmd frapper un grand coup an
lendemain du premier tour des
présidentienes fraru;aües. Elle
présentera, le 26 avril, plU5ieurs
initiatives pour relancer l'Eu-
rope sociale.

SOPHIl: PETITJEAN

Afin d'éviter les écueils du passé,la
Commission prend le parti de pré-
senter une mlÙtitude d"mitiatiws ll'-
lativement limitées plutot qu'une
grosse proposition législative qui
cristalliserait les tensions et mène-
rait, une fois de plus, à l'éclIec des né-
gociations. Mais le pari est risqué: si
ces propositions ne vont pas révolu-
tionner le système belge, eUes vont
sans aucun doute relancer la polé-
mique sur les congés liés à la nais-
sance d'un enIant et l'encadrement
du temps de travail; deux dossiers
qui avaient, par kpassè, abouti à des
échecs.

•• Congés: s'inspirer du modèle
belgr. La Commission abandonne
l'idée d'augmenter la durée du
congé de matemité, après l'échec en
:/015 des négociations au Conseil

Maisla rommissail<' belge en charge
de l'Emploi, Marianne Thyssen, en·
tend s'inspill'r des pratiques en vi-
gueurdansson pays pour introduire
des DormeS dans toute l'Europe
pourles aUITescongés:elle entend
mettre en place un congé de pater-
nité de 10jours et un congé pour les
solgnants de sjours par an. Elle en-
tend al1S5is'assorer que le congé pa-
rental- dont la durée est actUelle-
ment fixée au niveau européen à 4
mois par parent -est bel et bien pris

par les pères et ce, en interdisant la
possibilité actuelle de transférer l
mois non pris au conjoint Ce projet
de mesures se rapproche de ce qui
est actuellement proposé en &1-
gique, qui offre déjà un congé pa-
",ntal (4 mois non tnmsférables), de
patemlté (2 semaines), pour soins
palliatifs (1 mois) ou encore un
congé pour prendre soin d'un mem-
bre du mé1lllge ou de la famille gra.
Vement malade (1 an au total par

malade). Le selÙchangement pour-
rait être le montant des allocations
puisque la Commission semble vou-
loir inlposer une compensation au
moins équivalente au niveau de l'as-
surance-maladie, alors que la Bel-

gique applique un forfait pour le
congé parental et un Sji!ltème de cal-
cul dégressif pour le congé de pater-
nité. D'autres dispositions pour-
raient également venir renforcer la
protection eontre le licenciement

des jeunes parents, les formules de
travail flexibles.

•. Temps de travall: la dlffidle
question du temps deganle. te pa-
quet de ml'SUfes devrait également
relancer les discussions sur l'enca-
clll'ment communautaire du remps
de travail Afin d'éviter un échec
quasi certain, la Commission choisit
cette fois la voie non législative: eUe
compilera la jurisprudence de la

Cour et proposera Une interpréta-
tion des points litigieux qui n'ont
pas encore fait l'objet d'un juge-
ment Un geste anodin mais lourd
de sens: c'est en elfet la première fois
que la Commission reprend officiel-
lement à son rompte les positions
de la Cour de justice sur la difficile
question du «temps de garde». A
l'époque, les juges européens
avaient considéré, au grand dam des
employeurs privés, que les services
de garde effectués sur le lieu de rra-

vaü (même inactifs) devaient etre
considérés comme du temps de tra-
vail et que la période de repos com-
pensatoire devait être prise oirnnJ.é.
diatement après la période de tra-
vailll. Ce quiavaitpousst? lallelgique
à activer - comme une dizaine d'au-
tres trats membres -une clause de
dfiogation pour les services de santé
et ceux impliquant de nombreuses
beures de garde.

•• Repw:er le sodal au cœur du
projeteuropéeo. Ces mesures - qui
sont toujours à l'élat de projet à ce
stade - témoignent d'une véritable
volonté politique de replacer le s0-
cial au cœur du projet européen.
Avec une véritable stratégie d'équi-
libriste (les employeurs privés,
contrairement aux syndicats, ne
velÙent pas de nouveaux rongés et
s'opposent aux arrêts de la Cour de
Justice), Ce paquet sera d'ailleurs
tourné ven l'avenir puisqu'il s'ac-
compagnera de documents de ré-
flexion sur l'avenir de l'Europe so-
ciale ainsi que plusieurs documents
en faveur d'un «sode européen des
droits SOCÎallXllcensé encourager la
convergence sociale vers le haut au
sein de la zone euro.
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